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(54) Spiral plat pour balancier d’horlogerie et ensemble balancier-spiral

(57) Ce spiral plat pour balancier d’horlogerie com-
porte une lame enroulée et conformée pour assurer un
développement sensiblement concentrique du spiral et
une force quasi nulle exercée sur les pivots et le point
d’encastrement, lors d’une rotation inférieure à 360° de

son extrémité interne par rapport à son extrémité externe
dans les deux sens à partir de sa position de repos. La
rigidité de sa lame décroit de manière progressive et sur
plus de 360°, à partir de chacune de ses deux extrémités,
la rigidité la plus faible se situant dans la partie médiane
de ladite lame.



EP 2 299 336 A2

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention se rapporte à un spiral
plat pour balancier d’horlogerie comportant une lame en-
roulée, conformée pour assurer un développement sen-
siblement concentrique du spiral et une force quasi nulle
exercée sur les pivots et le point d’encastrement, lors de
la rotation inférieure à 360° de son extrémité interne par
rapport à son extrémité externe dans les deux sens, à
partir de sa position de repos. Cette invention se rapporte
également à un ensemble balancier-spiral.
[0002] Le développement non concentrique d’un spiral
associé à un balancier d’horlogerie lors de l’oscillation
de l’ensemble balancier-spiral provoque un décentrage
du centre de gravité du spiral, qui se traduit, suivant les
positions occupées par la montre, par un effet de retard
ou d’avance, c’est-à-dire par une diminution ou une aug-
mentation de la fréquence propre du système balancier-
spiral. Ce décentrage du centre de gravité du spiral pro-
voque également une pression latérale des pivots du ba-
lancier sur les paliers.
[0003] Ces effets de déséquilibre du spiral et de pres-
sions latérales des pivots détruisent les conditions né-
cessaires à l’isochronisme des oscillations du balancier.
Depuis le milieu du XVIIIe siècle, les horlogers s’étaient
rendu compte que le développement non concentrique
du spiral a une mauvaise influence sur l’isochronisme et
en particulier que la pression latérale provoquée par un
spiral décentré sur les pivots du balancier occasionne
des perturbations de la marche et une usure des pivots.
Ces mêmes horlogers ont alors préconisé de former une
ou deux courbes terminales tout d’abord sur des spiraux
cylindriques puis sur un spiral de type Archimède conte-
nu dans un plan, c’est le spiral Breguet du nom de son
inventeur.
[0004] Ces courbes étaient faites de manière plus ou
moins empiriques et corrigées en fonction des résultats
de la marche de l’oscillateur, avant que certaines formes
soient retenues en fonction de ces résultats. Ce n’est
que plusieurs dizaines d’années plus tard que les con-
ditions mathématiques de cette courbe terminale ont été
étudiées par Ed. Phillips, apportant ainsi une confirma-
tion théorique aux intuitions antérieures des horlogers,
à savoir que si le centre de gravité du spiral est maintenu
sensiblement sur l’axe de balancier pendant l’oscillation
du système balancier-spiral, le spiral n’exerce pratique-
ment aucune force latérale sur les pivots du balancier et
son développement reste concentrique.
[0005] Les conditions énoncées par Phillips sont les
mêmes que celles définies par les horlogers qui les
avaient eux-mêmes déduites de leurs observations des
défauts induits par le spiral, par rapport aux règles de
l’isochronisme d’un corps oscillant énoncées au XVIIe

siècle par Huygens.
[0006] Le spiral Breguet implique la formation d’une
courbe terminale dans un plan parallèle à celui du spiral
plat, ce qui nécessite la formation de deux coudes inver-
sés pour former un segment de liaison incliné entre le

spiral et la courbe terminale parallèle.
[0007] Un spiral Breguet peut être réalisé en différents
alliages ferromagnétiques ou paramagnétiques, notam-
ment pour les spiraux auto-compensateurs. Par contre,
il est beaucoup plus difficile à réaliser en un matériau
fragile tel que le silicium mono-cristallin ou poly-cristallin.
En effet, il n’est pas possible de former les deux coudes
inversés destinés à permettre la formation de la courbe
Breguet terminale en raison de la nature cassante d’un
tel matériau fragile, et il est ainsi nécessaire de recourir
à une technique permettant de former des structures so-
lidaires sur plusieurs niveaux.
[0008] On a déjà proposé d’obtenir un effet technique
comparable à celui de la courbe Breguet sur un spiral
plat, en variant l’épaisseur de la lame du spiral.
[0009] Dans le US 209 642, on a proposé d’augmenter
l’épaisseur de la lame du spiral de façon graduelle ou
discontinue, depuis le centre jusqu’à l’extérieur du spiral.
[0010] Le CH 327 796 propose de modifier la section
droite de la lame du spiral pour lui conférer une rigidité
supérieure, sur un arc de 180° au maximum, soit au cen-
tre, soit à l’extérieur. Cette modification est réalisée par
pliage, par ajout de matière (déposition galvanique, sou-
dage), ou par décapage (laminage, attaque chimique).
[0011] Le US 3 550 928 préconise de rigidifier la cour-
be terminale du spiral par une section non rectangulaire
obtenue par déformation plastique d’une partie de la der-
nière spire.
[0012] Le EP 1 473 604 se rapporte à un spiral plan
comportant sur sa spire extérieure une portion rigidifiée
agencée pour rendre les déformations des spires sensi-
blement concentriques.
[0013] Le BE 526689 propose de varier la section de
la lame du spiral sur une ou plusieurs parties de sa lon-
gueur, ou de modifier le profil ou d’ajouter à une ou plu-
sieurs parties de la lame un corps quelconque destiné à
modifier la flexibilité de ces parties. Aucune autre préci-
sion n’est donnée quant à ces variations ou modifica-
tions.
[0014] On a proposé dans l’article d’Emile et Gaston
Michel, Spiraux plats concentriques sans courbes, Bul-
letin Annuel de la Société Suisse de Chronométrie et du
Laboratoire de Recherches Horlogères, Vol.IV,
1957-1963, pages 162-169, 01. 01.1963, de former une
partie de la lame en cornière. Cette « partie traitée en
cornière ne fléchit pratiquement plus aux fortes ampli-
tudes. Elle ne compte plus dans le réglage, c’est en
quelque sorte un bout mort dans la spire » (fin page 164-
début page 165). Il s’agit donc de neutraliser le spiral sur
une partie de sa longueur.
[0015] Le EP 1431844 se rapporte à un spiral dont la
section varie de l’une à l’autre de ses extrémités. Toute-
fois, peu de précision est fournie quant au mode de va-
riation de la section du spiral. La seule information est
celle qui est donnée par la figure 11 et dans la partie de
la description qui lui est associée. La définition donnée
page 4, lignes 55-57 parle de « section parallélépipédi-
que variable », « en l’occurrence une section E rectan-
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gulaire vers le centre évoluant jusqu’à une section E’
carrée à l’extérieur ». Cette définition qui est la seule in-
formation quant au type de variation fait penser à une
variation monotone. En effet, les deux sections E-E’ entre
lesquelles la section évolue semblent impliquer une va-
riation continue et monotone de la section.
[0016] La question de la variation du pas illustrée par
la figure 10 du EP 1431844 est limitée à une variation du
pas le long d’un axe radial F-F’ qui donne au spiral une
forme d’ellipse. Ce qui est montré par cette figure res-
semble plus à une déformation de la spirale selon l’un
des deux axes qu’à une variation du pas proprement dite,
et ne permet pas d’obtenir un spiral fonctionnel, en par-
ticulier un spiral dont les spires ne se touchent pas en
fonctionnement.
[0017] Enfin dans le EP 1 593 004, la section de la
lame du spiral diminue progressivement du centre du
spiral vers l’extérieur.
[0018] Tous les spiraux susmentionnés visent à amé-
liorer l’isochronisme de l’oscillateur balancier-spiral pour
les différentes positions de la montre. L’étude par simu-
lation de ces différents spiraux montre cependant qu’il
est difficile de descendre sensiblement au-dessous d’un
écart maximal entre les différentes positions de 4 s/j pour
des amplitudes typiques de fonctionnement, soit des am-
plitudes supérieures à 200°, tout en gardant des sécuri-
tés suffisantes pour éviter que les spires ne se touchent
en fonctionnement lors de la contraction et de l’expansion
du spiral, ou suite à un choc subi par la montre-bracelet.
Par ailleurs, la pente moyenne des courbes de marche
en fonction de l’amplitude de l’oscillateur balancier-spiral
devrait être la plus faible possible, dans l’idéal légère-
ment négative de façon à compenser les défauts d’iso-
chronisme engendrés par un échappement à ancre suis-
se. Il sera en outre d’autant plus difficile d’obtenir de bon-
nes performances pour des spiraux de petite taille, par
exemple en dessous de 2.5mm de distance entre l’axe
de rotation et l’extrémité externe.
[0019] Le but de la présente invention est d’apporter
une solution qui permette de se rapprocher davantage
de ces objectifs que les spiraux de l’état de la technique.
[0020] A cet effet, cette invention a tout d’abord pour
objet un spiral plat pour balancier d’horlogerie compor-
tant une lame enroulée et conformée pour assurer un
développement sensiblement concentrique du spiral et
une force quasi nulle exercée sur les pivots et le point
d’encastrement, lors de la rotation inférieure à 360° de
son extrémité interne par rapport à son extrémité externe
dans les deux sens à partir de sa position de repos, tel
que défini par la revendication 1. Cette invention a éga-
lement pour objet un ensemble balancier-spiral selon la
revendication 12.
[0021] Les expressions "développement sensible-
ment concentrique" et "force quasi nulle" sont destinées
à englober des spiraux susceptibles d’atteindre au moins
des performances égales à celle des spiraux à courbes
Breguet, son but étant d’atteindre au moins de telles per-
formances, mais avec un spiral plat.

[0022] Le spiral selon l’invention s’applique aussi bien
à des spiraux en matériau ductile qu’à des matériaux
fragiles tel que le silicium.
[0023] Les dessins annexés illustrent, schématique-
ment et à titre d’exemple, différentes formes d’exécution
du spiral plat objet de la présente invention.

La figure 1 est une vue en plan d’un spiral plat au
repos dont le centre de gravité est situé sur un centre
de rotation prévu pour ce spiral;
la figure 2 est un diagramme de l’épaisseur E de la
lame du spiral en fonction du nombre de tours N du
spiral de la figure 1;
la figure 3 est un diagramme du pas P du spiral en
fonction du nombre de tours N du spiral de la figure 1;
la figure 4 est un diagramme des courbes de marche
théoriques d’un oscillateur balancier-spiral équipé
du spiral de la figure 1, dans les différentes positions
en fonction de l’amplitude de cet oscillateur (isochro-
nisme libre);
la figure 5 est une vue en plan d’une deuxième forme
d’exécution de spiral plat au repos dont le centre de
gravité est situé sur un centre de rotation prévu pour
ce spiral;
la figure 6 est un diagramme de l’épaisseur E de la
lame du spiral en fonction du nombre de tours N du
spiral de la figure 5;
la figure 7 est un diagramme du pas du spiral P en
fonction du nombre de tours N du spiral de la figure 5;
la figure 8 est un diagramme des courbes de marche
théoriques d’un oscillateur balancier équipé du spiral
de la figure 5, dans les différentes positions en fonc-
tion de l’amplitude de cet oscillateur (isochronisme
libre);
la figure 9 est une vue en plan d’une troisième forme
d’exécution du spiral plat au repos dont le centre de
gravité est situé sur un centre de rotation prévu pour
ce spiral;
la figure 10 est une vue en plan d’une quatrième
forme d’exécution du spiral plat au repos dont le cen-
tre de gravité est situé sur un centre de rotation prévu
pour ce spiral.

[0024] Les performances de l’oscillateur balancier-spi-
ral, en particulier l’écart de marche entre les positions,
peuvent varier sensiblement avec le couple développé
par le spiral et avec son encombrement, c’est-à-dire la
distance entre le point d’attache interne du spiral à la
virole et le point d’attache externe. Le nombre de tours
a également une influence non-négligeable. Pour cette
raison, les spiraux donnés à titre d’exemples dans les
figures présentent tous le même couple nominal (même
inertie du balancier apparié au spiral pour obtenir une
fréquence d’oscillation de 4 Hz), et le même encombre-
ment. Les spiraux sont réalisés en Si. La distance à l’axe
de rotation est de 0.6mm pour l’extrémité interne et
2.1mm pour l’extrémité externe. La hauteur des spires
est de 150Pm.
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[0025] Pour augmenter ou diminuer sélectivement la
rigidité de la lame du spiral, on peut en modifier la section,
et plus particulièrement l’épaisseur de la lame vu qu’il
est connu que la rigidité d’une lame varie avec l’épaisseur
au cube. Il serait aussi possible d’avoir recours à un trai-
tement thermique localisé ou encore d’agir sur la forme
de la lame par exemple, sans en changer la section, par
exemple en modifiant l’orientation de la section droite du
spiral par rapport à un centre de rotation prévu pour ce
spiral. Ceci pourrait être obtenu en la vrillant ou en for-
mant des ondulations sur la lame du spiral, ou en com-
binant ces modes de rigidification avec le changement
de section.
[0026] Le spiral objet de l’invention peut être en un
matériau fragile, notamment un matériau cristallin tel que
le silicium. On peut aisément réaliser un tel spiral pré-
sentant une section variable en ayant recours au procédé
de fabrication décrit dans le EP 0732635 B1 qui utilise
les techniques de masquage avec attaque chimique qui
sont parfaitement maîtrisées dans le domaine de l’élec-
tronique pour le travail des plaquettes de silicium en par-
ticulier. Ce document décrit précisément un procédé de
fabrication utilisable notamment pour des spiraux. Bien
que ce document ne mentionne pas la possibilité de réa-
liser un spiral à section non constante, il est évident que
la technique de masquage utilisée se prête parfaitement
à l’obtention d’un tel résultat. De plus, ce procédé permet
de réaliser le spiral d’un seul tenant avec sa virole et son
moyen d’encastrement.
[0027] D’autres techniques utilisant l’électrodéposition
multi-couches associée à la technique de masquage
pour fabriquer des pièces de micromécanique sont
décrites dans deux articles publiés dans Elsevier Sen-
sors and Actuators A 64 (1998) 33-39, High-aspect-ratio,
ultrathick, negative-tone near-UV photoresist and its ap-
plications for MEMS, et dans Elsevier Sensors et Actu-
ators A 53 (1996) 364-368, Low-cost technology for mul-
tilayer electroplated parts using laminated dry film resist.
Ces techniques sont donc utilisables pour former des
pièces métalliques de micromécanique présentant un
rapport de forme élevé et sont donc tout à fait adaptées
à la fabrication d’un spiral métallique de section variable
pour produire un spiral à variation de rigidité non mono-
tone. Grâce à ces techniques, il est donc également pos-
sible de réaliser un spiral métallique.
[0028] Bien entendu, les procédés mentionnés sont
particulièrement adaptés à la fabrication de spiraux dont
la section de la lame n’est pas constante pour obtenir
une rigidité variable de façon non monotone en vue de
maintenir le centre de gravité du spiral sensiblement sur
un centre de rotation prévu pour ce spiral. On pourrait
aussi utiliser d’autres procédés, par exemple un traite-
ment thermique ou un usinage par laser, pour modifier
ultérieurement à sa fabrication proprement dite, la rigidité
du spiral de façon non monotone en vue d’obtenir le ré-
sultat recherché. Un traitement ou usinage pourrait aussi
être associé à un spiral comprenant au moins deux seg-
ments de sections différentes.

[0029] D’autres moyens de rigidifier sélectivement le
spiral pour atteindre le but recherché peuvent être envi-
sagés. C’est ainsi que l’on pourrait varier de manière non
monotone la rigidité de ce spiral en formant une couche
d’un matériau plus rigide. Cette couche pourrait notam-
ment être réalisée par électrodéposition.
[0030] On pourrait encore changer la rigidité de ce spi-
ral par dopage du silicium notamment par une technique
d’implantation ionique ou par diffusion.
[0031] La thermocompensation des spiraux est réali-
sée par des moyens connus. On peut par exemple utiliser
une couche de matériau à la surface des spires qui com-
pense le premier coefficient thermique du module
d’Young du matériau de base. Dans le cas d’un spiral en
Si, un matériau adéquat pour la couche est le SiO2.
[0032] Le spiral objet de l’invention illustré par la figure
1 comporte une surépaisseur qui va en diminuant à partir
de son extrémité interne sur plus de 360° et une suré-
paisseur qui croît progressivement sur plus de 360° (plus
de cinq tours dans le cas de la figure 1) avant l’extrémité
externe et jusqu’à cette extrémité externe. Cette variation
d’épaisseur non monotone est illustrée par le diagramme
de la figure 2. Entre l’extrémité externe du spiral et son
épaisseur minimum, l’épaisseur diminue d’un facteur 2,6.
Entre son extrémité interne et son épaisseur minimum,
l’épaisseur diminue de 35%.
[0033] Parallèlement à cette variation d’épaisseur non
monotone de la lame du spiral et donc de sa rigidité,
avantageusement, le pas du spiral objet de l’invention
peut aussi varier de façon non monotone, comme illustré
par le diagramme de la figure 3. Ce diagramme montre
une diminution du pas à partir de l’extrémité interne du
spiral, suivie d’une légère augmentation puis d’un maxi-
mum local, à deux tours de l’extrémité externe dans cet
exemple. Ce maximum local (une brusque augmentation
suivie d’une brusque diminution) a pour but d’éviter que
les spires ne se touchent lors des oscillations de l’en-
semble balancier-spiral. On constatera que cette varia-
tion de pas ne nécessite pas d’augmenter sensiblement
l’écartement de la spire terminale, ce qui permet d’avoir
un spiral avec un nombre de tours élevé, dans cet exem-
ple, plus de 14 tours pour un spiral de 2.1 mm de rayon.
Or on sait que plus le nombre de tours est élevé, plus la
pente moyenne de l’isochronisme est faible.
[0034] On peut constater que dans cette forme d’exé-
cution, le pas maximal du spiral n’est pas situé à son
extrémité externe, mais se situe sur le tiers externe du
spiral (entre 1 et 3 tours de cette extrémité, et plus pré-
cisément à 1.75 tours dans cet exemple) et que la valeur
du pas présente un maximum local sur le tiers externe
du spiral (entre 1 et 3 tours de l’extrémité externe).
[0035] Les simulations effectuées à l’aide de ce spiral
ont montré que cette géométrie de spiral permet de di-
viser par 2 l’écart maximum entre les différentes positions
dans lesquelles la pièce d’horlogerie est testée (CH et
FH qui sont les positions horizontales, fond tourné vers
le haut, respectivement cadran tourné vers le haut; 3H,
6H, 9H et 12H qui sont les positions verticales avec ro-
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tation de 90° entre les positions successives) par rapport
à un spiral à pas et à épaisseur constants. L’écart à 250°
d’amplitude de l’oscillateur balancier-spiral est de 1,87
s/j. Quant à la pente moyenne de l’isochronisme, le dia-
gramme de la figure 4 montre qu’elle est très légèrement
négative à cette amplitude et permet de compenser la
pente très légèrement positive due à l’échappement an-
cre suisse standard.
[0036] La deuxième forme d’exécution illustrée par la
figure 5 comporte deux courbes terminales à rigidité pro-
gressive, l’une interne, l’autre externe, qui ont pour fonc-
tion de réaliser une transition douce entre les extrémités
et les spires centrales. Les zones où le pas est plus grand
sont utiles afin que les spires ne se touchent pas en fonc-
tionnement, c’est-à-dire en contraction et en expansion.
La partie intermédiaire entre ces deux zones peut très
bien se satisfaire d’un petit pas approximativement cons-
tant (variation du pas d’environ 4% dans l’exemple de la
figure 7). En fait, ce qui se passe lors du développement
du spiral est que la partie intermédiaire se déplace glo-
balement dans son ensemble vers le centre en contrac-
tion, ou vers l’extérieur en expansion. Elle a donc besoin
de place de part et d’autre. La place située vers le centre
peut être plus petite que celle située à l’extérieur, et n’est
donc pas forcément nécessaire comme le montre le dia-
gramme de la figure 3.
[0037] En résumé, le diagramme d’épaisseur de la fi-
gure 6 est analogue à celui de la forme d’exécution des
figures 1-4, c’est-à-dire des surépaisseurs aux deux ex-
trémités du spiral constituant ainsi des courbes termina-
les s’étendant sur plus de 360°. Entre l’extrémité externe
du spiral et son épaisseur minimum, l’épaisseur diminue
d’un facteur 4,4. Entre son extrémité interne et son épais-
seur minimum, l’épaisseur diminue de 48%.
[0038] Selon une variante de la figure 6, l’épaisseur
de la spire interne et/ou externe pourrait cesser de croî-
tre, voire décroître légèrement, sur le dernier tour nterne
et/ou externe, sans changer notablement les propriétés
de l’oscillateur.
[0039] Le diagramme du pas de la figure 7 comporte
des variations non-monotones et progressives, avec un
maximum local situé dans le premier tiers du spiral (à 2
tours de l’extrémité interne) en plus de celui situé dans
le tiers externe (à environ 3 tours de l’extrémité externe).
[0040] Comme le montre la figure 8, l’écart à 250°
d’amplitude de l’oscillateur balancier-spiral est de 1,99
s/j et est comparable à l’exemple de la figure 4, avec une
moyenne de l’écart entre 200 et 300° d’amplitude plus
faible que pour le spiral de la figure 1.
[0041] Deux autres formes d’exécution sont encore re-
présentées. L’une est illustrée par la figure 9 avec des
zones à spires écartées dans le tiers intérieur et dans le
tiers extérieur, avec une variation continue du pas, sans
maximum local du pas ni à l’intérieur ni à l’extérieur. La
courbe de variation d’épaisseur a une allure similaire à
celle de la première forme d’exécution illustrée par la
figure 2, avec une diminution depuis l’extrémité interne
sur le tiers interne (quatre premiers tours), une partie

d’épaisseur constante, puis une augmentation sur le tiers
externe jusqu’à l’extrémité externe (deux derniers tours).
Quant au pas, il varie de façon non-monotone, en dimi-
nuant de façon progressive de l’extrémité interne jus-
qu’au milieu de la longueur du spiral et en augmentant
ensuite de façon progressive jusqu’à l’extrémité externe
du spiral, sans maximum local. Les performances chro-
nométriques sont meilleures que pour les spiraux à pas
et à épaisseur constants, mais légèrement moins bonnes
que pour les deux premières formes d’exécution (écart
maximal entre positions de 2.67 s/j à 250°).
[0042] L’autre forme d’exécution est illustrée par la fi-
gure 10 et comporte une zone centrale beaucoup plus
étendue et sans variation de pas dans la partie intérieure
du spiral. La courbe de variation d’épaisseur a une allure
similaire à celle de la première forme d’exécution illustrée
par la figure 2, avec une diminution depuis l’extrémité
interne sur le tiers interne (quatre premiers tours), une
partie d’épaisseur constante, puis une augmentation sur
le tiers externe jusqu’à l’extrémité externe (trois derniers
tours). Le pas du spiral illustré par la figure 10 est constant
sur le premier tiers interne de la longueur du spiral, en-
suite il subit une brusque augmentation suivie d’une di-
minution, soit un maximum local, à 3 tours et demi de
l’extrémité externe. Le pas augmente ensuite à nouveau
jusqu’à l’extrémité externe. Les performances chrono-
métriques sont comparables à celles des deux premières
formes d’exécution (écart maximal entre positions de
2.08 s/j à 250°).
[0043] Les formes d’exécution qui précèdent sont don-
nées à titre d’exemples non limitatifs. De plus, les varia-
tions d’épaisseur et de pas devront être optimisées en
fonction du cahier des charges du spiral, c’est-à-dire du
couple développé et de l’encombrement (rayon à la virole
et rayon au piton) afin d’obtenir des performances chro-
nométriques optimales (écarts de marche entre positions
et pente moyenne de l’isochronisme les plus faibles pos-
sibles) tout en évitant un contact entre les spires lors du
fonctionnement.

Revendications

1. Spiral plat pour balancier d’horlogerie comportant
une lame enroulée, conformée pour assurer un dé-
veloppement sensiblement concentrique du spiral et
une force quasi nulle exercée sur les pivots et le
point d’encastrement, lors d’une rotation inférieure
à 360° de son extrémité interne par rapport à son
extrémité externe dans les deux sens à partir de sa
position de repos, caractérisé en ce que la rigidité
de sa lame décroit de manière progressive et sur
plus de 360° à partir, d’une part d’un point situé entre
son extrémité interne et sa deuxième spire, d’autre
part d’un point situé entre son extrémité externe et
son avant dernière spire, la rigidité la plus faible se
situant dans la partie médiane de ladite lame.
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2. Spiral selon la revendication 1, dans lequel la rigidité
de sa lame décroit de manière progressive et sur
plus de 360°, à partir de chacune de ses deux ex-
trémités.

3. Spiral selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel le pas du spiral varie de façon non mo-
notone en diminuant entre son extrémité externe et
le tiers externe compté en nombre de tours.

4. Spiral selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel le pas du spiral varie de façon non mo-
notone en diminuant entre son extrémité interne et
le tiers interne compté en nombre de tours.

5. Spiral selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel le pas du spiral subit une brusque aug-
mentation suivie d’une brusque diminution, le tout
s’étendant sur plus de 360° et se situant à au moins
un tour d’au moins une de ses extrémités.

6. Spiral selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel les rigidités respectives différentes cor-
respondent à des sections respectives différentes
de la lame du spiral.

7. Spiral selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel la rigidité diminue d’au moins un facteur
8 entre un point situé entre son extrémité externe et
son avant dernière spire, et la valeur minimum.

8. Spiral selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel la rigidité diminue d’au moins 50% entre
son extrémité interne et la valeur minimum.

9. Spiral selon l’une des revendications précédentes,
réalisé en un matériau fragile.

10. Spiral selon l’une des revendications précédentes,
réalisé en un matériau cristallin.

11. Spiral selon l’une des revendications précédentes,
réalisé en silicium.

12. Ensemble balancier-spiral utilisant un spiral selon
l’une des revendications précédentes.
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